Service Circulation

ARRÊTÉ municipal

Le Maire de la Ville de Schiltigheim.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles  

L 2542.1 et suivants et L 2213.1 et suivants ;

Vu le Code de la Route et notamment l’article R.411-8 et suivant ;

Vu la loi du 2 mars 1982 sur la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du 17 avril 1968 relatif au stationnement abusif ramené à 24 heures ;

Considérant qu’il importe d’améliorer les conditions de livraison de certains commerces, grâce à l’aménagement d’aires d’arrêt et de livraisons, qui vise à éviter les stationnements gênants sur trottoir ou en double file, tout en garantissant la fluidité de la circulation et les commodités de passage.

Arrête
ARTICLE 1 : Le règlement de la  circulation sur le territoire de la  Ville de Schiltigheim est modifié et complété comme suit :

Est crée, rue des Petits Prés face à la pharmacie, et sur une longueur d’environ 8 mètres, un emplacement de stationnement réservé aux livraisons des commerces proches.

ARTICLE 2 : Cet emplacement est réservé exclusivement aux livraisons, sans limitation d’horaires 

ARTICLE 3 : Le stationnement illicite sur les emplacements autres que les livraisons, est considéré comme gênant en vertu de l’article R.417-10 du Code de la Route. Les contrevenants s’exposent à la mise en fourrière sans préavis de leur véhicule.

ARTICLE 4 : La signalisation réglementaire verticale et horizontale, est mise en place par les Services compétents de la Communauté Urbaine de Strasbourg.
ARTICLE 5 : Les services de Police  sont chargés de l’exécution du présent arrêté.
ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrêté est transmise à :

Ville de Schiltigheim. Service des Domaines et Communications.

M. le Préfet du Bas-Rhin à Strasbourg.

M. le Procureur de la République de Strasbourg.

Commissariat de Sécurité et de Proximité de  Schiltigheim. 

Police Municipale. Hôtel de Ville. 

M. le Directeur Départemental de l’Équipement.

M. le Président de la Communauté Urbaine de Strasbourg  

SIRAC – Service des Voies Publiques Mr MUNIER.

M. le Chef de corps Centre Opérationnel des sapeurs pompiers de la C.U.S.

Caserne des sapeurs pompiers de Schiltigheim.

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Bas – Rhin.

M. le Commandant de Gendarmerie de Schiltigheim.

                                          Schiltigheim, le 8 octobre 2009
                                               Le Maire

                                                p.d.

                                            Guy MARCOT
                                           Adjoint au Maire 
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